
 
 

  Adresse correspondance postale : 38, rue de Chartres – 28360 VITRAY EN BEAUCE 
Tél : 06 09 87 29 18 <> Courriel : infocontactfndt@orange.fr 

Siège social Immeuble les Iris, 85 bis route de GRIGNY 91130 RIS ORANGIS 
N° d’enregistrement : 561 - N° SIRET : 508 617 875 00010 

 

 

Chers collègues, 

 

Notre profession est encore une fois mise à mal ! Nous n’avons pas encore pansé les plaies liées à la 
crise sanitaire, que le ciel nous tombe à nouveau sur la tête !  

Les taxis ont su s’adapter pour faire face à des difficultés inédites tout en maintenant un service de 
proximité pour l’ensemble des usagers. Le président Macron en avait appelé à notre aide pour 
transporter les soignants, avec la gratitude et la considération que l’on connaît… 

Pourtant notre profession est lourdement impactée par la perte d’activité tant sur le transport 
sanitaire que sur tourisme d’affaires, les pertes de revenus sont très importantes, le paiement des 
reports de charges est entré en vigueur, le remboursement des PGE a débuté alors que l’activité ne 
nous permets toujours pas de les supporter.  

Aujourd’hui dans un contexte géopolitique extrêmement tendu, c’est désormais une flambée 
exponentielle du carburant qui impacte nos entreprises. Il n’est plus question de parler de marge 
d’exploitation réduite à néant mais d’éviter de sombrer dans un engrenage où chaque kilomètre 
parcouru sera effectué à perte. Dans un contexte d’augmentation record quotidienne, notre 
profession ne pourra pas supporter de telles augmentations et exige que le gouvernement prenne ses 
responsabilités pour accompagner l'ensemble des français dont les taxis font partie. 

C’est l’avenir de nos entreprises qui est en jeu ! Notre capacité à maintenir le service rendu se compte 
désormais en jours tant nos structures sont prises à la gorge. 

C’est pourquoi, il est impératif de prendre des mesures fortes, efficaces et immédiates ! Le 
gouvernement doit purement et simplement s’affranchir de la perception des recettes fiscales 
supplémentaires liées à cette augmentation et initialement non prévues au budget 2022. Cette 
mesure n’engendrera aucun coût, ni pour les finances publiques ni pour le contribuable. 

En parallèle, il est urgent de mettre en place un avenant à la convention nationale UNCAM afin de 
reconsidérer les remises consenties par les professionnels.  

Face à l’urgence de la situation et au mutisme de nos différents interlocuteurs maintes fois sollicités, 
la FNDT appelle à un mouvement de protestation reconductible pour faire entendre nos doléances 
mais aussi celle de tous les acteurs du transport terrestre. La date de mobilisation sera la résultante 
d’un accord très rapide entre les différentes corporations de professionnels de la route. 

Nous unirons nos forces aux entreprises de transport routier de marchandises, de voyageurs, 
agriculteurs, auto-école, ambulanciers etc, dans un mouvement coordonné d’ampleur national. 

Nous sommes d’ores et déjà conscients de la gêne occasionnée pour l’ensemble de nos concitoyens, 
cependant ce combat est celui de tous les Français qui par ces augmentations se retrouvent TOUS 
fortement impactés.  

Nous devons sauver nos entreprises, actrices de votre vie de tous les jours, et contributrices à 
l’économie française et son mécanisme de redistribution.  

Chers collègues, c’est l’avenir de notre profession qui se joue, et nous comptons sur votre soutien 
massif afin de pérenniser l’avenir de votre profession et toutes les familles qui sont impactées par cette 
crise hors normes !  

 


